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LE CANADA RECONNAiT LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Dans une déclaration à la Chambre des coin-
munes, le 13 octobre, le secrétaire d'État aux Af-
faires extérieures, M. Mitchell Sharp, a fait part de la
conclusion des pourparlers de Stockholm qui ont
conduit à une entente sur la reconnaissance mutuelle
et l'établissement de relations diplomatiques entre
le Canada et la République populaire de Chine.
Voici le texte de la déclaration de M. Sharp:

"Des hauts fonctionnaires de mon ministère et
du ministère de l'Industrie et du Commerce doivent
se rendre à Pékin sous peu pour amorcer les prépa-
ratifs .administratifs nécessaires en vue de l'ouver-
ture d'une ambassade du Canada dans cette capitale.
Nous espérons que notre ambassade sera en activité
d'ici deux ou trois mois.
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"L'établissement de relations diplomatiques
entre le Canada et la Chine marque une 'étape im-
portante dans l'évolution des rapports entre nos deux
pays, mais ce n'est pas la première étape et ce n'est
pas non plus une fin en soi. Nous venons d'ouvrir
une importante voie de communication par laquelle
nous espérons pouvoir élargir et multiplier nos rap-
ports dans tous les domaines. Nous avons déjà fait
savoir aux Chinois, dans nos pourparlers de Stock-
holm, que nous sommes intéressés à établir des
échanges sur les plans de la culture et de l'éduca-
tion, à accroitre le commerce entre nos deux pays, à
conclure une entente en matières consulaires et à
résoudre quelques rares problèmes hérités d'une
époque antérieure. Les. Chinois ont exprimé l'avis
que nos rapports dans d'autres sphères semblables à
celles-là ne peuvent que bénéficier de l'établisse-
ment de relations diplomatiques entre nos deux pays.
Ils ont aussi accepté en principe de discuter par les
voies diolomatiaues normales, dès la mise en place
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du Gouvernement chinois concernant Taiwan. Nous

sommes conscients du fait que c'est là le point de

vue de la Chine et nous nous rendons compte de

l'importance qu'elle y attache, mais nous n'avons à

cet égard aucune observation a faire ni dans un sens

ni dans l'autre."
Au moment où M. Sharp faisait sa déclaration,

l'ambassadeur de la Chine nationaliste à Ottawa,

M. Yu-chi Hsueh, annonçait la rupture des relations

diplomatiques de la Chine nationaliste avec le Ca-

nada et la fermeture de son ambassade à Ottawa et

de son consulat général à Vancouver dans les dix

jours suivant la déclaration.

Communique conjoint

Texte du communiqué conjoint émis le 13 octobre

par le Gouvernement du Canada et le Gouvernement

de la République populaire de Chine concernant

l'établissement de relations diplomatiques entre le

Canada et la Chine:

1) Le Gouvememnt de la République populaire

de Chine et le Gouvernement du Canada, conformé-

ment aux principes du respect mutuel de la sou-

veraineté et de l'intégrité territoriale, de la non-

interventiondans les affaires internes l'un de l'autre,

ainsi que de l'égalité et de la réciprocité des avan-

tages, ont décidé de s'accorder mutuellement la re-

connaissance et d'établir.des relations diplomatiques

à compter du 13 octobre 1970.

2) Le Gouverement chinois réaffirme que Taliwan

est une partie inaliénable du territoire de la Républ-

que populaire de Chine. e Gouvernement canaodies

prend note de cette position du Gouvernement chinois.

3) Le Gouvernement du Canada reconnaît le

Gouvernement de la République populaire de Chine

comme étant le seul gouvemement légal de la Chine.

4) Les Gouvernements chinois et canadien sont

convenus d'échanger des ambassadeurs dans les six

p-rochains mois et de fournir toute l'aide nécessaire a

létablissem et de missions diplomatiques dans leur

capitales respectives, ainsi qu'à l'exercice des fonc-

tions de ces missions, dans le respect de l'égalité,

de la réciprocité des avantages et de l'usage inter-

national.

PROGRAMME DE PLANIFICATION FAMILIALE

Le ministre de la Santé nationale et du Bien-

être social, M. John Munro, a annoncé récemment qu

le Gouveiemelt fédéral vient d'établir un programmE

de reherche, de formation et d'information publiqu

en matièr de planification familiale.

"Le g vetnert reconnaît ainsi aux Cana

dieus le droit de choisir eux-mêmes leur mode d

planification familiale et les appuie, a dit M. Munro

Nous espérons, dans le cadre de ce programlsM

offrir des services de renseigpements sur la planif

cation familiale à tous ceux qui les requerront."

Le ministre a ajouté que son ministère co

tinuera des travaux de recherchd da ns e d

qu'il acordr à cette fini des subventions et d(

mandats à d'autres organismes. Le ministère mettra

en oeuvre des programmes d'éducation en planifi-

cation familiale et distribuera des bulletins en col-

laboration avec les gouvernements provinciaux et des

organismes d'intérêt privé. La formation de con-

seillers compétents en matière de santé et de bien-

être social devient donc prioritaire.

LIBERTe D'ACTION
M. Munro a insisté sur l'aspect bénévole des ser-

vices de renseignements offerts. "La planification1

familiale, a-t-il dit, est une décision qu'il revient à

l'individu lui-même de prendre. Il n'est pas question

de l'imposer à qui que ce soit; nous ferons denotre

mieux pour laisser à chacun sa liberté d'action."

Le Gouvernement s'inquiète des progres mé-

diocres réalisés dans la réduction du taux de mor-

talité infantile au Canada, progrès qui ont été dé-

passés dans les pays qui ont lancé des programmes

de planification familiale.
"Il y a lieu de croire, ajoutait M. Munro, que

l'implantation de programmes efficaces de planifica-

tion familiale diminuera la fréquence des grossesses

non désirées,. et de cette façon réduira les cas de

négligence, d'abandon, de désertion, de dépendance

sociale et d'abus de l'enfant."
Le ministre a fait remarquer que plusieurs pro-

vinces assurent déjà des services de planification

familiale à des degrés divers. Il ressort des dis-

cussions préliminaires que l'on est nettement in-

téressé à la mise sur pied par le Gouvernement fédé-

ral de services d'information et de consultation. L'or-

ganisation et l'administration des programmes de

planification familiale relèveront principalement des

provinces.

CONFERENCE SUR LES RECHERCHES EN GENIE

PARASISMIQUE

Le Comité national canadien de génie parasis-

mique, du Conseil national de recherches du Canada,

organise une conférence sur les recherches en génie

parasismique, -en collaboration avec le Département
du génie civil de l'Université de Colombie-Britanni-
que, ges 25 et 26 mai 1971, à l'Université de Colom-

bie-Britannique, à Vancouver.
Cette conférence, la première de ce genre au

Canada, sera d'un grand intérêt pour les personnes

s'intéressant aux recherches en génie parasismique.

Les buts de cette conférence sont d'encourager la

coopération entre les ingénieurs et les chercheurs

S qui travaillent dans ce domaine, par l'échange d'idée,

de connaissances et de résultats des recherches,

. d'informer les chercheurs canadiens des travaux

,. effectués dans ce domaine, de coordonner et d'encou-

rager les futurs travaux de recherches. Il y aura donc

des conférences sur des travaux qui se font actuelle•

t ment, des séminaires sur des sujets précis de recher.

es ches, et l'on essayera d'établir un plan pour l'avenir
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RAJEUNISSEMENT DU CONSEIL CANADIEN DU BIEN-ETRE

Lors de la cinquantième réunion annuelle du

Conseil canadien du bien-être ont été ratifiées des

modifications de structure et de fonctions qui auront

pour effet de donner une nouvelle orientation et de

simplifier l'activité de l'organisme.
A part le nouveau nom de Conseil canadien de

développement social, qui n'a pas encore été adopté

par le Gouvernement, toutes les propositions qui ont

été émises au cours de la réunion ont été approuvées.

Le Conseil des gouverneurs, qui se composait de 90

membres, a été réduit à 60 membres; cinq divisions

de programme, dont chacune était semi-automne et

possédait ses propres membres, ont été abolies

(la Société canadienne de criminologie, la Société

canadienne du bien-être public, la Division des fédé-

rations et des conseils des oeuvres du Canada, la

Division du bien-être de la famille et de l'enfance, et

la Division du vieillissement), et deux d'entres elles,
la Société canadienne de criminologie et la Division

des fédérations et des conseils des oeuvres du Cana-

da, se transforment en organismes affiliés qui éta-

blissent leur propre programme et leur propre finance-

ment.
Le programme du Conseil est dorénavant axé sur

l'élaboration et la défense de la politique sociale,

qui se fondera sur des tâches de développement so-

cial que le Conseil entreprendra en réponse aux

changements des besoins sociaux. :Le Conseil diri-
gera des études, recommandera les mesures à prendre,
et en prendra lui-même pour son propre compte. Les

tâches seront distribuées au personnel à mesure

qu'elles se créeront et des comités de projets, com-

posés de membres du personnel et de personnes de

l'extérieur, seront mis à contribution selon les

besoins.
Les circonscriptions qui étaient desservies

autrefois continueront de l'être, comme avant, par les

deux organismes affiliés du Conseil et par le person-

nel qui sera agent de liaison dans les secteurs sui-

vants: la sécurité du revenu, les services sociaux

personnels, la santé, le développement communautai-

re, le logement, l'éducation, le travail et les loisirs.

PREMIER PRkSIDENT FEMININ

Mme W.M. Benidickson, d'Ottawa et Keeora, a été

élue présidente du Comité exécutif du Conseil cana-

dien du bien-être et remplace à ce poste M. Horace

S. Racing, d'Ottawa, Mme Benidickson est membre du

Conseil des gouverneurs du CCB depuis 1966. C'est

la première femme à assumer la présidence du comité

exécutif depuis la création de ce poste en 1952. Le

Dr. C.E. Hendry, de Toronto, garde, pour un deuxième

mandat, son poste de président du Conseil canadien
du bien-être.

Trois directeurs administratifs du
Conseil canadien du bien-Etre se

renco'ntrent lors de la réunion histo-

rique du cinquantenaire de l'organis-
me à Ottawa. De gauche à droite:
M. R.E.G. Davis, de Toronto, titu-
laire de ce poste de 1946 à 1963;
Mlle Charlotte Whitton, ancien maire

d'Ottawa et personnalité bien connue,

qui a été le premier directeur adminis-

tratif du CCB (1925-1942) ; et M.
Reuben C. Baetz, le directeur admi-
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ESTIMATION DU NOMBRE D'EMPLOYES PAR

PROVINCE ET SECTEUR D'ACTIVITE

D'après l'estimation préliminaire non désaison-

nalisée, l'effectif du secteur non agricole pour la

dernière semaine de juin 1970 était de 6,805,900,

soit 1.4% de plus qu'en mai 1970 (6,708,700). Le

nombre d'employés s'est accru dans presque tous les

secteurs, les augmentations relatives les plus sen-

sibles ayant eu lieu dans l'exploitation forestière,

30.8% (16,900 employés); la construction, 6.7%

(24,400); l'administration publique et la défense, 3.7%

(16,800) et dans l'industrie manufacturiere, 1.7%

(28,100). Les augmentations survenues dans ces

secteurs ont largement compensé les faibles diminu-

tions enregistrées dans le commerce, les finances,

les assurances et l'immeuble, et dans les services

sociaux, commerciaux, industriels et personnels. Le

nombre d'employés a augmenté dans toutes les pro-

vinces sauf en Alberta où il n'a pas varié.

L'effectif était de 2.1% (141,800 employés)

supérieur à celui de juin 1969. Tous les secteurs ont

participé à l'augmentation, sauf l'exploitation fores-

tière et l'industrie manufacturière qui ont connu une

diminution. Le nombre d'employés s'est accru dans

toutes les provinces, exception faite de l'lle-du-Prin-

ce-Edouard et de la Saskatchewan, ou il a diminué.

D'après l'estinration désaisonnalisée, le nombre

d'employés du secteur non agricole en juin a diminué

de 0.7% (46,700 employés) par rapport a mai 1970.

Cette baisse est due en grande partie à la diminu-

tion des effectifs dans le commerce, 2.0% (22,400) et

dans les services sociaux, commerciaux, industriels

et personnels, 11% (20,500). Ailleurs, les variations

ont été négligeables. Il y a.eu diminution dans toutes

les provinces sauf dans l'Ile-du-Prince-Edourad où

on a enregistré une légère augmentation.

AUGMENTATION DES VENTES DE BLE

Selon le ministre responsable de la Commission

canadienne du blé, M. Otto Lang, la demande de

céréales au Canada a été absolument exceptionnelle

au cours des derniers mois. Il semble bien que le

volume des exportations atteigne 700 millions de

boisseaux, ce qui dépasserait le record précédent de

685 millions atteint pour l'année de récolte 1963-

1964. L'an dernier 474 millions de boisseaux ont été

exportés.

La demande d'orge a été particulièrement forte

et la Commission du blé a profité au maximum des

avantages de ventes qui se sont présentés. Elle

s'est engagée à exporter plus que le record précédent

qui atteignait 122 millions de boisseaux.
Les ventes faites d'avance et qui seront ex-

pédiées après la saison 1970-1971 ont déjà atteint un

haut niveau pour cette pé-iode de l'année. Grâce aux

nouvelles conditions de crédit du gouvernement, l'on

a reçu des demandes de nouveaux clients aussi bien

que des anciens.
Au cours des récents mois, les demandes d'achat

ont été particulièrement élevées en provenance de

l'Australie, de l'Argentine et de l'Europe de l'Ouest

qui ont eu une production moindre qu'auparavant, et

des États-Unis qui ont éprouvé de grands dommages

à leur récolte.

FEU VERT AUX CHASSEURS DE CANARDS

Les chasseurs de canards peuvent respirer un

peu plus à l'aise à la suite des tests effectués

récemment par le Service canadien de la faune au

sujet de la contamination de ces oiseaux par le

mercure. En effet, la chasse aux canards pourra se

poursuivre comme à l'accoutumée.
Les tests auxquels on a procédé sur des canards

capturés dans des endroits largement dispersés de

l'Est canadien indiquent que la proportion moyenne

de traces de mercure est inférieure à 0.5 partie par

million, a révélé aujourd'hui M. W.T. Munro, directeur

intérimaire pour la région Est du Service canadien

de la faune.

Même si la proportion maximum tolérée dans la

nourriture humaine n'a pas encore été établie, celle

pour les poissons a été fixée à 0.5 partie par million.

La plupart des oiseaux ont été capturés dans

des régions où la pollution par le mercure présente

un problème, à savoir: le lac Saint-Clair, la rivière

Outaouais, le fleuve Saint-Laurent, le Nouveau-

Brunswick et la Nouvelle-Écosse. L'échantillonnage
comprenait des espèces couramment chassées telles

que des sarcelles à ailes bleues ou à ailes vertes,

des canards noirs et des canards malards. On a éga-

lement trouvé une faible proportion de mercure chez

les canards des Prairies.



UN PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES
MOTONEIGES

Le projet de nouvelles normes fédérales de

sécurité s'appliquant particulièrement aux motonei-

ges a été publié dans la Gazette du Canada le samedi

19 septembre.
Les onze normes envisagées s'appliquent aux

motoneiges, aux traîneaux de motoneiges et aux re-

morques pour motoneiges. Elles s'ajoutent au Règle-
ment sur la sécurité des véhicules automobiles pu-

blié, le 22 août dernier, dans un supplément de la

Gazette du Canada. Les normes proposées ont pour

but d'augmenter la visibilité durant la nuit, de ré-

duire le bruit, de protéger les usagers et d'améliorer

le comportement de ces véhicules sur les routes.

Les excursions en motoneige sont devenues un sport

d'hiver les plus populaires au Canada.

Des représentants des fabricants de motoneiges
ont tenu des réunions avec les fonctionnaires respon-

sables du ministère des Transports en aoîit dernier

pour étudier le projet de règlement fédéral. Ils ont

été invités à présenter leurs observations sur ce

projet. Des représentants des autorités provinciales

responsables des transports ont également été con-

sultés.
A la suite de la publication du projet de règle-

ment dans la Gazette, les parties intéressées dispo-

seront de 30 jours pour présenter leurs observations

au ministère des Transports. Après en avoir tenu

compte, le ministère formulera le règlement dans sa

forme définitive, le publiera dans la Gazette et le

fera promulguer par un arrêté ministériel.

Bien que la date d'entrée en vigueur n'ait pas

encore été fixée, M. Jamieson a donné à entendre

que la plupart des normes s'appliqueront aux moto-

neiges qui seront fabriquées en 1971.

LE PRODUIT INTÉRIEUR REEL

L'indice, corrigé pour variations saisonnières,

du produit intérieur réel au Canada a augmenté de

0.4% en juillet. L'augmentation résulte d'un accrois-
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sement de production de 1.1% dans les industries de

services, alors que dans les industries productrices

de biens il y a eu diminution de 0.5%. Aucune tendan-

ce précise ne ressort des mouvements du produit inté-

rieur réel et de ses éléments au cours des derniers

mois. L'indice marque des augmentations en janvier

et février (poursuivant la tendance à la hausse enre-

gistrée durant la dernière partie de 1969); une baisse

considérable en mars; une augmentation modérée en

avril; des diminutions en mai et en juin, et une fai-

ble augmentation en juillet, ce qui a ramené l'indice

au niveau auquel il était en décembre 1969.

En tant que groupe, les industries productrices

de services se sont largement relevées, en juillet,

des pertes enregistrées en juin. Le commerce a for-

tement augmenté, les grossistes ayant pu surmonter

la baisse sensible qu'ils avaient connue en juin

(après des augmentations considérables en avril et

mai). Le commerce de détail, qui avait marqué un

recul en juin, s'en est également remis, mais sa pro-

duction en est demeurée toujours inférieure aux ni-

veaux atteints au début de l'année.

TRANSPORTS

Dans les transports, l'entreposage et les communica-

tions (en particulier dans les transports) la produc-

tion a continué d'augmenter en juillet. Les transports

aériens ont maintenu leur avance presque ininterrom-

pue. Les transports ferroviaires n'ont marqué qu'une

légère augmentation, bien loin de se relever des

baisses considérables subies plus tôt dans l'année.

Les transports par eau ont également enregistré une

avance en juillet (la grève des remorqueurs de la

Colombie-Britannique étant réglée), mais la plupart

des autres genres de transport ont connu une dimi-

nution. L'entreposage a augmenté sensiblement par

suite de l'accroissement considérable des arrivages

et des expéditions de grains. Dans le domaine des

communications, le secteur des postes, touché par le

conflit de travail, a continué de marquer une dimi-

nution.
Pour le troisième mois consécutif en juillet,

l'ensemble des industries productrices de biens enre-

gistrait un recul, mais le groupe d'industries parti-

culières responsable des diminutions variait chaque

mois. En mai, le fléchissement était dû principale-

ment au recul considérable qui a eu lieu dans la fa-

brication, la construction et l'exploitation forestière,
recul qui a compensé l'avance enregistrée dans l'agri-

culture. La diminution en juin résultait principalement

du recul soutenu dans la construction et l'exploitation
forestière, et d'une baisse dans l'agriculture. En

juillet, l'agriculture et la fabrication furent les seu-

les industries productrices de biens à subir une dimi-

nution. Par suite des diminutions de mai, juin et

juillet, l'indice de production pour les industries

productrices de biens revenait aux niveaux qu'il

avait connu en juillet et en août 1969.
La diminution de juillet dans la fabrication est

entièrement attribuable au fléchissement dans la pro-

duction de biens durables. En outre, une telle situa-

tion s'expliquait en grande partie par les diminutions

dans l'industrie de la première transformation des
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métaux, la fabrication de produits métalliques et

dansl'industrie de la machinerie.
Dans l'agriculture, la diminution de juillet est

attribuable principalement aux baisses de la produc-

tion de volailles, de bovins et de veaux.

CONSTRUCTION

Après des diminutions sensibles en mai et juin, l'in-

dice de la construction a augmenté en juillet; c'était

seulement la deuxième augmentation en huit mois. Ce

regain a été réalisé presque entièrement dans la

construction résidentielle, les mouvements d'autres

genres de construction s'étant compensés mutuelle-

ment. L'estimation de la quantité de logements mul-

tiples is en chantier a fait apparaître un mouvement

contraire la régression de mai et juin (par suite de

l'augmentation du nombre de logements pour person-

nes à faible revenu et financés par la Su.H.L.) tan-

dis que la construction de logements unifamiliaux a

augmenté légèrement.
La production forestière a augmenté en juillet,

principalement a cause du règlement de la grève des

remorqueurs, en Colombie-Britannique, qui avait en-

travé la production en mai et juin. Toutefois, le ni-

veau de la production dans cette industrie demeurait

bien inférieur à ce qu'il avait été au cours des quatre

premiers mois de l'année.

COMMUNICATIONS CANADIENNES EN TURQUIE

'n article récent de Commerce extérieur, publi-

cation du tinistère de l'Industrie et du Commerce,

annonce que l'usine de la société canadienne

Northern Electric implantee dans la banlieue d'Is-

tanbul contribue de façon considérable à établir un

réseau modeme de télécomnmications tn Turque.
La Northern Electric et la direction turque des

Postes, Télégraphes et Téléphones ont entrepris

conjointement de produire et de monter des appareils

téléphoniques à cadran et à magneto et l'équipement

crossbar dans une usine de 9k,500 pieds carrés,

appelée Northern Electric Telekomunikasyon y

Sirketi.
La nouvelle société amorce une production im-

médiate suivant le contrat de fourniture signé par le

Canada et la Turquie. Aux termes de ce contrat de
29 millions de dollars, expirant en 1972, la Northens
Electric fournira de l'équipement valant 24.5 millions

de dollars pour étendre et moderniser le réseau de

communications à Ankara, à Istanbul, et à Ismir et

dans leurs environs.
En finançant les installations de 24.5 millions

de dollars, le Canada remplit son engagement der
au développement économique et industrield lO

Turquie dans le cadre du consortium établi par lOr-

ganisation de coopération et de développement co-

nomiques. Le contrat de fourniture a été passé par

l'intermédiaire de l'Agence canadienne de developpe-

ment intemational (ACDI) et la Société pour l'ex-

pansion des exportations.

On envisage déjà de doubler les dimensions de
l'usine, agrandissement qui permettra d'accroiÎtre la

teneur turque de la production. Toutefois, un espace

considérable sera utilisé pour la fabrication de

l'équipement interurbain semi-automatique, des ins-

tallations PBX et du matériel électronique moderne.

FORMATION DU PERSONNEL

Les effectifs actuels de 443 personnes seront portés

à 600 personnes vers la fin de 1970. Quatorze spe-

cialistes canadiens font partie des cadres de l'usine.

Sur les 69 techniciens canadiens affectés en Turquie,

il n'en reste que 42 pour les travaux extérieurs. Les

techniciens turcs, formés sur place par leurs homo-

logues canadiens, prennent la relève lorsqu'ils at-

teignent le niveau de compétence requis par la

Northern Electric. Une quinzaine de techniciens

turcs ont reçu leur formation au siège à Montréal.

Ultérieurement, un personnel national remplira tous

les postes de la société en Turquie.

Le Canada avait participé activement à la

Deuxième Conférence des pays entièrement ou par-

tiellement de langue française, tenue à Niamey en

mars 1970, qui avait pour but de procéder à la créa-

tion d'une agence de coopération culturelle et tech-

nique entre pays francophones. La délégation du

Canada, présidée par le secrétaire d'Etat, M. Gérard

Pelletier, comprenait, entre autres, des représentants

des gouvernements du Québec, du Nouveau-Bruns-

wick, de l'Ontario et du Manitoba. Le 20 mars, le

Canada signait, sujet à ratification, la Convention
établissant l'Agence.

En annonçant la ratification par le Canada de la

Convention de l'Agence, le premier ministre a souli-

gné sa vive satisfaction que par cette action, le

Gouvernement canadien entérinait l'appui qu'il avait

apporté à la création de l'Agence qui donnait des

cadres institutionnels à la Francophonie. Il a réitéré

que la participation du Canada à la Francophonie et,

partant, à l'Agence, est le prolongement du bilinguis-

me canadien sur le plan international et se situe

dans le cadre de la politique canadienne d'un plus

grand rapprochement avec les pays francophones et

de coopération économique accrue avec l'Afrique.

L'Agence de coopération culturelle et techni-

que, qui compte déjà 23 pays membres a pour fin es-

sentielle l'affirmation et le développement entre ses

membres d'une, coopération multilatérale dans les

domaines ressortissant à l'éducation, à la culture,

aux sciences et aux techniques et, par là, au rap-

prochement des peuples qui participent de la culture

et de la langue françaises.
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